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Le 29 juillet 2024 
 

 
PAR COURRIEL 

 

 
 

 
Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2024-0359 

 
Karine Charest 
Directrice – Affaires corporatives et 
gouvernance 
Édifice Jean-Lesage 
21e étage 
75, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 

 
Bonjour, 

La présente est en réponse à votre demande reçue le 9 juillet 2024 et visant à obtenir : 

« Liste des fournisseurs manufacturiers (Nom, adresse et 1ier contact) 
 

La demande consiste à obtenir la liste des fournisseurs manufacturier d'Hydro-Québec 
(ex: Fabriquant de transformateur). Norda désire approfondir son offre de service aux 
acteurs de l'industrie électrique. En obtenant cette information, nous serons en mesure 
d'avoir une meilleur compréhension de cette industrie et d'offrir des services plus pointu 
et plus adapté à ces entreprises. » 

(Transcription intégrale) 

 
Le 15 juillet dernier, vous avez précisez votre demande ainsi : 

« la liste des fournisseurs de la catégorie : 
 

• Équipements électriques pour réseaux (majeurs) 

o Appareillages 
o Automatismes 

o Transformateurs 

De plus, je n’ai pu identifier une catégorie qui serai plus précise pour tout ce qui 
tourne autour de l’électrification des transports? Si c’est possible, j’inclurais a ma 
demande également les fournisseurs de ce marché. » 

 
En réponse à votre demande, vous trouverez ci-joint une liste de nos principaux fournisseurs 
dans les marchés suivants : Appareillages, Automatismes, Transformateurs et 
Électrification des transports. 

Toutefois, nous ne pouvons vous communiquer les renseignements personnels demandés (le 
nom des contacts de chaque fournisseur), en raison des motifs prévus à l’article 55 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels. 
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La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à 
l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet, de même que des 
articles de cette loi mentionnés à la présente. 

 
Veuillez accepter nos meilleures salutations. 

 

 
La responsable de l’accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels, 
 

 

 

 

Karine Charest 

 
p. j. 


